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LUZINAY

Quoi de neuf pour le comité des fêtes ?
Propos recueillis par Françoise Granjon

Les représentants du tissu associatif luzinaysard ont assisté à la récente assemblée générale du comité des fêtes. 
Photo Le DL/Françoise Granjon

À l’occasion de l’assemblée générale du comité des fêtes, qui a réuni 18 associations, le

président et la secrétaire reviennent sur le fonctionnement de l’association et ses

projets.

Le comité des fêtes est l’une des entités du tissu local associatif de Luzinay, qui ponctue

l’animation du village grâce à l’organisation de plusieurs manifestations, et ce tout au long des

saisons. L’association n’hésite pas à fédérer avec d’autres structures pour s’entraider côté

organisation. Elle tenait récemment son assemblée générale. Franck Labourier, président du

comité des fêtes, et Christelle Guinet, secrétaire, nous en disent plus.

De combien de membres est constitué le comité des fêtes ?

Franck Labourier : « L’équipe est composée de 31 membres dont 1/3 de femmes, et nous

avons accueilli cette saison sept nouveaux bénévoles. C’est un groupe très dynamique ».

Comment gérez-vous le matériel ?

Franck Labourier : « Après un point sur les différentes manifestations organisées sur l’année,

nous avons également porté notre attention sur le matériel. Le matériel est contrôlé tous les ans

et remis en état si besoin ».

Combien d’associations étaient présentes à l’assemblée générale ?
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Christelle Guinet : « Dix-huit associations assistaient à cette réunion annuelle et reconduisaient

les membres du bureau dans leurs missions ».

Quelle est la composition du bureau ?

Christelle Guinet : « Franck Labourier assure la présidence, Bernard Clerc la vice-présidence,

je suis au poste de secrétaire, Martine Gerin est la secrétaire adjointe, Daniel Blain est en

charge du trésorier, et Gérard Joly est son adjoint ».

Quels sont les projets portés par le comité des fêtes ?

Christelle Guinet : « Les prochaines manifestations du comité des fêtes seront tout d’abord la

randonnée pédestre du 8 mai, avec une nouveauté cette année puisqu’elle sera en partenariat

avec Les Amis de l’école qui organiseront, ce même jour, leur marché aux fleurs ainsi que la

tenue d’un snacking. Ensuite, il y aura le concours de pétanque du 14 juillet. D’autres rendez-

vous suivront après l’été, mais nous reviendrons sur leur présentation et les dates… »


